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L’ICF Organise en Tanzanie Le Sommet sur le Climat de l’Investissement   
Dar es Salaam, Tanzanie – 30 mars 2010 – Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) vient d’annoncer qu’il organise son Sommet sur le Climat d’Investissement à Dar es Salaam, en Tanzanie, les 3 et 4 mai 2010. Ce Sommet rassemblera des chefs d’État africains, des hauts fonctionnaires gouvernementaux et des cadres du secteur privé pour partager les meilleures pratiques et établir un plan d’action commun en vue d’améliorer le climat d’investissement en Afrique. 
Ce Sommet va lancer le débat sur l’importance du climat d’investissement pour accélérer la croissance économique, créer des emplois et lutter contre la pauvreté. Et, dans la mesure où plusieurs pays sont entrain de prendre des mesures pour améliorer leur environnement de l’investissement, le Sommet va également étudier les moyens à mettre en oeuvre pour amener le secteur privé à réagir positivement à ces mesures.
Les participants passeront en revue quatre secteurs principaux  identifiés par l’ICF comme des domaines prioritaires et dans lesquels l’expérience acquise et les réussites enregistrées pourront facilement faire l’objet de partage aux fins d’utilisation dans d’autres pays. Il s’agit des secteurs suivants : enregistrement des entreprises et octroi de licences commerciales ; lutte contre la contrefaçon et le piratage ; droit des affaires ; fiscalité et douanes. 
Le directeur général de l’ICF, Monsieur Omari Issa, a déclaré: “Nous sommes heureux de constater les progrès accomplis par nos partenaires pour améliorer le climat d’investissement en Afrique. A l’heure actuelle, nous avons 34 projets dans 13 pays et l’environnement des affaires dans le continent montre des signes visibles d’amelioration.Nous organisons le Sommet sur le Climat de l’Investissement parce que nous estimons qu’il est très important de procéder à un ’échange des meilleures pratiques.En travaillant de concert, nous allons identifier les méthodes qui ont fait leurs preuve ; nous allons fixer les domaines prioritaires dans lesquels nous allons intervenir et, ce faisant, nous allons permettre à l’ICF de renforcer son appui pour améliorer davantage le climat de l’investissement et faire de l’Afrique une destination privilégiée pour faire des affaires ».   
Le Sommet a lieu les 3 et 4 mars 2010 à  Dar es Salaam, en Tanzanie ; il sera suivi immédiatement du Forum économique mondial annuel de l’Afrique dont le thème cette année est : « Repenser la Stratégie de Croissance en Afrique » : le Sommet est prévu du 5 au 7 mai 2010.
Le Sommet sur le Climat d’Investissement se tiendra au Double Tree Hilton Hotel en Tanzanie.
Pour de plus amples informations sur le Sommet ou pour une rencontre avec le personnel de l’ICF, veuillez aller sur notre site :
                                     : investmentclimatesummit@webershandwick.com.  
 
Pour plus d’informations visitez le site d’ICF a : www.icfafrica.org 
 
Notes aux rédacteurs
 
1.                  Le Fonds sur le Climat d’Investissement en Afrique (ICF)  est un partenariat unique privé-public entre les gouvernements et le secteur des affaires dont l’objectif est d’aider l’Afrique à créer un environnement des affaires plus attractif  et à réaliser son potentiel en tant qu’acteur et partenaire commercial au niveau mondial. L’ICF se fixe comme objectif d’éliminer les obstacles réels et virtuels qui freinent l’investissement local et étranger en aidant les Africains à promouvoir et à faire du continent une destination pour les investissements. L’ICF a l’appui des principales institutions africaines, des partenaires internationaux au développement ainsi que de compagnies du secteur privé.
 
2.Le Sommet va porter sur quatre domaines relatifs aux affaires et pour lesquels il est possible d’obtenir rapidement des résultats tangibles.Les principales statistiques portant sur ces quatre secteurs sont mentionnées ci-après :
 
Enregistrement des Sociétés et  Licences
· Il faut en moyenne 429 jours et neuf procédures pour faire enregistrer une société en Afrique.
· Les frais pour chaque procédure d’’enregistrement d’une société sont 20 fois plus chers, en pourcentage par rapport au revenu par tète d’habitant, dans les pays d’Afrique au Sud du Sahara(99,7% du revenu par tête d’habitant) que dans les pays de l’OCDE (4,7%).
 
Fiscalité et Douanes
· Les procédures d’importation et d’exportation prennent trois fois plus de temps et coûtent deux fois plus cher en Afrique au Sud du Sahara que dans les pays développés.
· Il faut trois semaines pour transporter des produits depuis la RDC jusqu'à la mer. 
· Il faut  306 heures  à un directeur de société en Afrique au Sud du Sahara pour pouvoir payer ses taxes annuelles.
Droit des Affaires
· Environ 80% des personnes auraient recours aux structures informelles pour régler leurs différends juridiques en Afrique.
· Il faut près du tiers (30%) de la valeur de la réclamation pour faire respecter un contrat dans les pays sub-sahariens..
Lutte contre la Contre-Façon et le Piratage
· Le commerce mondial de produits de contre-façon a augmente de 10.000% en l’espace de deux décennies et est estime a un montant total de 600 millions de dollars EU par an. L’Afrique est la principale route de transit pour les produits de contre-façon destines a l’Europe.
· L' EAC enregistre une perte de revenus d’environ 500 millions de dollars en raison de taxes non payées pour cause de commerce de produits de contre-façon 
· 30% des médicaments dans les pays en développement sont des faux
 
 
Pour plus d’informations ou pour un rendez-vous, veuillez contacter :
 
	Emilienne Macauley
Ph: +255 22 212 9211
email : emacauley@icfafrica.org
	Leila Bateman 
Ph: +44 207 067 0419
e-mail: lbateman@webershandwick.com


 
Source: OECD, 2008
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